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DIRECTION DES LIBERTES PUBLIQUES 

ET DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

Bureau de l’environnement et des affaires foncières 
Réf ICPE n° 9700241 

Arrêté préfectoral du ÈS ADUI we 

actualisant les prescriptions de fonctionnement d'installations classées 

pour la protection de l’environnement soumises à autorisation, 

relatif aux installations de la SA Verrerie Ouvrière d'Albi, 

Z.I. Albi-Saint-Juéry, rue François Arago sur la commune d’ALBI 

La préfète du Tarn, 

Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier du Mérite agricole, 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

le code l’Environnement, parties législative et réglementaire, les articles L. 511-1 à L. 517-2 
et R. 511-9 à R. 517-10 du titre 1 du livre V relatifs aux installations classées pour 

l’environnement ; 

le décret du Président de la République du 7 juin 2012 portant nomination de Mme Josiane 

CHEVALIER, en qualité de préfète du Tarn ; 

l'arrêté préfectoral du 7 juin 2013, paru au recueil des actes administratifs le 7 juin 2013, 
donnant délégation de signature à Mme Béatrice STEFFAN, secrétaire générale de la 

préfecture du Tarn 

l'arrêté ministériel du 12 mars 2003 relatif à l'industrie du verre et de fa fibre minérale ; 

l'arrêté ministériel du 23 août 2005 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration au titre de 

la rubrique 1412 de la nomenclature des installations classées ; 

l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 

relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par 

certaines substances dangereuses ; 

les arrêtés préfectoraux du 24 août 2010 et du 30 janvier 2013 actualisant le classement et 
les prescriptions de fonctionnement des installations classées pour la protection de 
l'Environnement soumises à autorisation, ainsi que les actes antérieurement délivrés, 

encadrant les activités de la VOA située Z.I. Albi-Saint-Juéry, rue François Arago, sur le 

territoire de la commune d’Albi ; 

le rapport et les propositions de l'inspection des installations classées en date du 

14 mai 2013 ; 

la lettre du 11 juin 2013 par laquelle la société VOA a été destinataire du rapport et des 

propositions de l’inspection des installations classées et invitée à formuler ses observations 

éventuelles en Conseil Départementai de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 

Technologiques (CODERST) ; 

l'avis favorable émis par les membres du CODERST en sa séance du 21 juin 2013 au cours 

de laquelle la société VOA était représentée et a été entendue ; 
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Vu le courrier du 28 juin 2013 par lequel l’exploitant a été destinataire du projet d’arrêté et 
invité à formuler ses éventuelles observations écrites dans le délai mentionné à l’article 
R 512-26 du code de l'environnement ; 

Considérant que les éléments présentés dans le cadre du dossier de modification permettent de 
caractériser la modification au regard de l'article R. 512-33.II du code de l’environnement et de la 
classer comme non substantielle ; 

Considérant suivant les dispositions de l’article L. 512-1 du code de l’environnement, que les 
dangers ou inconvénients présentés par les installations peuvent être prévenus par des mesures que 
spécifient l’arrêté préfectoral d'autorisation et arrêtés complémentaires ; 

Considérant que les prescriptions techniques annexées au présent arrêté sont de nature à prévenir les 
dangers et inconvénients susceptibles d’être générés par le fonctionnement de l'installation et 
constituent des mesures compensatoires suffisantes pour garantir la protection des intérêts visés à 
l’article L 511-1 du code de l’environnement. 

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Tarn, 

ARRETE 

ARTICLE 1° : Nomenclature 

Le tableau figurant à l’article 2 de l’arrêté préfectoral complémentaire du 24 août 2010, relatif aux 
activités de la VOA située Z.I. Albi-Saint-Juéry, rue François Arago, sur le territoire de la commune 
d'Albi, portant autorisation d’exploitation au titre des installations classées pour la protection de 
l’environnement, est dès la notification du présent arrêté, complété par le tableau de classement 
suivant : 

  

N° de 
Installations et activités concernées Régime Éléments caractéristiques 

nomenclature 

  

Stockage en réservoirs manufacturés de 

1412.2.b | gaz inflammables liquéfiés supérieur à DC 
6 tonnes mais inférieur à 50 tonnes 

1 réservoir manufacturé 

Volume : 26 tonnes             

ARTICLE 2 : 

La VOA devra observer les prescriptions techniques figurant en annexe du présent arrêté et les 
dispositions décrites dans le dossier du porté à connaissance en date du 17 décembre 2012. 

ARTICLE 3 : 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 
l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1” du livre V du code de 
l’environnement.  



ARTICLE 4 : 

La secrétaire générale de la préfecture du Tarn, le maire d’Albi et l’inspection des installations 
classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie 

sera déposée à la mairie d’Albi pour être communiquée sur place à tonte personne qui en fera la 
demande. 

Un extrait sera de plus, affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois et le procès verbal 
de cette formalité, dressé par le maire, sera transmis à la préfecture. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible dans l'installation, par les soins du 
bénéficiaire de l'autorisation et sera aussi publié sur le site Internet de la préfecture pour une durée 
d’un mois. 

Un avis sera publié par les soins des services préfectoraux, aux frais de l’exploitant, dans deux 

journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département ou tous les départements intéressés. 

Albi, le (5% ABUT 208 

Pour la préfète et par délégation, 

La secrétaire générale, 

  

Béatrice STEFF 

Délais et voies de recours : 

Conformément à l’article R.514-3-1 du code de l’environnement, le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de 

Toulouse par la VOA dans un délai de deux mois à compter du jour de sa notification. 

Et par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des 

dangers que le fonctionnement de l'instailation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai 

d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de cette décision. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas 

intervenue six mois après la publication ou l'affichage de cette décision, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une 
période de six mois après cette mise en service. 

 



Annexe — prescriptions techniques spécifiques 
au stockage de gaz de pétrole liquéfié (Propane) 

1. Implantation — Aménagement 

1.1. Règles d'implantation 

1.1.1. L'installation de stockage en réservoirs aériens doit être implantée de telle façon qu'il existe 

une distance d'au moins 7,5 mètres entre les orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes des 
réservoirs et les limites de propriété. 

1.12. Les distances minimales suivantes, mesurées horizontalement à partir des orifices 
d'évacuation à l'air libre des soupapes et des orifices de remplissage des réservoirs aériens, doivent 
également être observées à la date de déclaration en préfecture : 

Distances 

minimales 

  

Implantation 
  

Limite la plus proche des voies de communication routières à grande 
circulation, des routes nationales non classées en route à grande circulation et 

des chemins départementaux, des voies urbaines situées à l'intérieur des 10m 
agglomérations, des voies ferrées autres que celles de desserte de 
l'établissement et des voies navigables. 
  

ERP 1°° à 4% catégorie suivants : établissements hospitaliers ou de soins, 

  

  

  

  

  

  

  

        
établissements scolaires ou universitaires, crèches, colonies de vacances, 25m 

établissements de culte, les musées et les immeubles de grande hauteur. 

Autres ERP de 1°° à 4% catégorie et ERP de 5°"° catégorie. 20 m | 

Ouvertures des locaux administratifs ou techniques de l'installation. 7,5m 

Appareils de distribution d'hydrocarbures liquides. 7,5m 

Appareils de distribution d'hydrocarbures liquéfiés. 9m 

| Aires d'entreposage de matières inflammables, combustibles ou comburantes. 10m 

Bouches de remplissage et évents d'un réservoir aérien ou enterré 

d'hydrocarbures liquides. 10m 

Parois d'un réservoir aérien d'hydrocarbures liquides. 10m 

Parois d'un réservoir enterré d'hydrocarbures liquides. 3m 
  

Toutes ces distances peuvent être réduites au tiers de leur valeur dans le cas de réservoirs enterrés 
ou sous-talus conformément aux dispositions du présent arrêté. Elles peuvent être réduites de moitié 
dans le cas de réservoirs aériens séparés des emplacements concernés par un mur plein en matériau 
de classe AT (incombustible) et R. 120 (stable au feu de degré deux heures), dont la hauteur excède 
de 0,5 mètres celle de la bouche d'emplissage et de l'orifice de la soupape et dont la longueur est 
telle que les distances du tableau soient respectées en le contournant. 

1.13. Le stockage de réservoirs est situé à ciel ouvert. Il n'est pas surmonté de locaux habités ou 
occupés par des tiers.  



12. Accessibilité au stockage 

Le stockage de gaz inflammable liquéfié doit être accessible pour permettre l'intervention des 
services d'incendie et de secours. il est desservi, sur au moins une face, par une voie-engin ou par 
une voie-échelle si le plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par 
rapport à cette voie. ' 

Une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés si le stockage est 
à l'intérieur d'un bâtiment. 

1.3. Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément à la réglementation en vigueur 
prise pour l'exécution des dispositions du livre II du code du travail (titre III : hygiène, sécurité et 
conditions de travail) en ce qui concerne la protection des travailleurs dans les établissements qui 
mettent en œuvre des courants électriques. 

1.4. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 
conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature 
explosive ou inflammable des produits. 

En particulier, les réservoirs fixes, à l'exception des réservoirs enterrés sous protection cathodique, 
doivent être mis à la terre par un conducteur dont la résistance doit être inférieure à 100 ohms. 
L'installation doit permettre le branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule 
ravitailleur avec le réservoir fixe. 

1.5. Isolement du réseau de collecte 
  

Des dispositifs permettant l'obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement sont 
implantés de sorte à maintenir sur le site l'écoulement accidentel de gaz liquéfié. Une consigne 
définit les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs. 

1.6. Aménagement des stockages en réservoirs fixes aériens 

Les réservoirs aériens fixes doivent être implantés au niveau du sol ou en superstructure. 

Toutefois, si leur implantation est faite sur un terrain en pente, l'emplacement du stockage doit, sur 
25 % au moins de son périmètre, être à un niveau égal ou supérieur à celui du sol environnant. 

Les réservoirs doivent reposer de façon stable par l'intermédiaire de berceaux, pieds ou supports 
construits de sorte à éviter l'alimentation et la propagation d'un incendie. Les fondations, si elles 
sont nécessaires, seront calculées pour supporter le poids du réservoir rempli d'eau. Une distance 
d'au moins 0,10 mètre doit être laissée libre sous la génératrice inférieure du réservoir. 

Lorsqu'elles sont nécessaires, les charpentes métalliques supportant un réservoir dont le point le 
plus bas est situé à plus d'un mètre du sol ou d'un massif en béton doivent être protégées 
efficacement contre les effets thermiques susceptibles de provoquer le flambement des structures. 
L'enrobage doit être appliqué sur toute la hauteur. Il ne doit cependant pas affecter les soudures de 
liaison éventuelles entre le réservoir et la charpente qui le supporte. 

Un espace libre d'au moins 0,6 mètre de large en projection horizontale doit être réservé autour de 
tout réservoir fixe aérien raccordé. 

Toutes les vannes doivent être aisément manœuvrables par le personnel.



  

Les réservoirs doivent être amarrés s'ils se trouvent sur un emplacement susceptible d'être inondé et 

l'importance du dispositif d'ancrage doit tenir compte de la poussée éventuelle des eaux. 

Les réservoirs, ainsi que les tuyauteries et leurs supports devront être efficacement protégés contre 
la corrosion. 

La tuyauterie de remplissage et la soupape doivent être en communication avec la phase gazeuse du 
réservoir. ÿ 

17. Installations annexes 

Vaporiseurs 

Les vaporiseurs doivent être conformes à la réglementation des équipements sous pression en 

vigueur. Outre les équipements destinés à l'exploitation, ils doivent être munis d'équipements 
permettant de surveiller et réguler la température et la pression de sorte à prévenir tout relâchement 
de gaz par la soupape. 

L'accès au vaporiseur doit être aisé pour le personnel d'exploitation. 

Les soupapes du vaporiseur doivent être placées de sorte à ne pas rejeter en direction d'un réservoir 
de gaz. 

2. Exploitation - Entretien 

2.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 
désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

2.2. Contrôle de l'accès 

Les personnes non habilitées par l'exploitant ne doivent pas avoir un accès libre au stockage. De 
plus, en l'absence de personnel habilité par l'exploitant, le stockage doit être rendu inaccessible 
(clôture de hauteur 2 mètres avec porte verrouillable ou casiers verrouillables). 

Les organes accessibles de soutirage, de remplissage et les appareils de contrôle et de sécurité, à 
l'exception des soupapes, des réservoirs fixes doivent être protégés par une clôture ou placés sous 
capots maintenus verrouillés en dehors des nécessités du service. 

Dans la zone prévue à cet effet, l'exploitant s'assure que le conducteur du camion ravitailleur 
(camion-citerne ou camion porte-bouteilles) inspecte l'état de son camion à l'entrée du site avant de 

procéder aux opérations de chargement ou de déchargement de produit. 

2.3. Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 
risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 
sécurité prévues par l'article R. 231-53 du code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des 
produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à 
l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

2.4. Propreté 

Les lieux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter 
les amas de matières dangereuses ou polluantes, de poussières, et de matières combustibles. Le 

   



matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. Il doit 
être procédé aussi souvent que nécessaire au désherbage sous et à proximité de l'installation. 

La remise en état de la protection extérieure (peinture ou revêtement) des réservoirs fixes est à 
effectuer lorsque son état l'exige. Elle est réalisée sous consigne particulière et sous « permis de 
feu ». 

2.5. Etat des stocks de produits dangereux 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des gaz inflammables liquéfiés 
détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

La présence sur le site d'autres matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 
l'exploitation et, le cas échéant, à l'activité de commerce de l'exploitant. 

2.6. Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, 
après leur installation ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité, l'objet et 

l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux 
dites vérifications sont conformes à la réglementation en vigueur au titre de la protection des 

travailleurs. Cette vérification périodique porte notamment sur les prescriptions de l'article 1.4, 

3. Risques 

3.1. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés 

aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être 
conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon 

état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

3.2. Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur pour chaque type d'installation. 

Toute installation de stockage de gaz inflammables liquéfiés est dotée d'un moyen permettant 
d'alerter les services d'incendie et de secours. 

Les moyens de secours sont au minimum constitués de : 

e deux extincteurs à poudre ; 

e d'un poste d'eau (bouches, poteaux, …), public ou privé, implanté à moins de 200 
mètres du stockage, ou 

e de points d'eau (bassins, citernes, etc.), et d'une capacité en rapport avec le risque à 
défendre ; 

e d'un système fixe d'arrosage raccordé. 

3.3. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et portées à la 

connaissance du personnel dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent 
notamment indiquer : 

 



e l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque - notamment l'interdiction 
de fumer et l'interdiction d'utiliser des téléphones cellulaires. Cette interdiction doit 

être affichée, soit en caractères lisibles, soit au moyen de pictogrammes au niveau de 
l'aire de stockage ; 

e l'obligation du permis de feu pour les parties de l'installation présentant des risques 
d'incendie et/ou d'explosion ; 

e les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 
réseaux de fluides) ; 

e les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses ; 

e les précautions à prendre avec l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

e les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

e la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. ; 

e les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, 
prévues au point 1.5. 

3.4. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 

(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes 
d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

e les modes opératoires ; 

e la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et 
nuisances générées ; 

e les instructions de maintenance et de nettoyage : 

e les conditions de conservation et de stockage des produits ; 

e la fréquence de contrôles de l'étanchéité et de l'attachement des réservoirs et de 
vérification des dispositifs de rétention ; 

e le maintien dans l'atelier de fabrication de matières dangereuses ou combustibles des 
seules quantités nécessaires au fonctionnement de l'installation, la fréquence de 
contrôles de l'étanchéité et de l'attachement des réservoirs et de vérification des 
dispositifs de rétention. 

Une consigne doit définir les modalités mises en œuvre, tant au niveau des équipements que de 
l'organisation, pour respecter à tout instant la quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation, déclarée par l'exploitant et prévu par cet arrêté. 

Une autre consigne doit définir les modalités d'enregistrements des données permettant de 
démontrer a posteriori que cette quantité a été respectée à tout instant. 

Les consignes et procédures d'exploitation doivent permettre de prévenir tout sur remplissage. 

3.5. Dispositifs de sécurité 

Les réservoirs fixes composant l'installation doivent être conformes à la réglementation des 
équipements sous pression en vigueur. Ils doivent être munis d'équipements permettant de prévenir 
tout sur remplissage. 

 



L'exploitant de l'installation doit disposer des éléments de démonstration attestant que les réservoirs 
fixes disposent des équipements adaptés pour prévenir tout sur remplissage à tout instant. Ces 

équipements peuvent être des systèmes de mesures de niveaux, de pression ou de température. 

Un dispositif d'arrêt d'urgence doit permettre de provoquer la mise en sécurité du réservoir et de 
couper l'alimentation des appareils d'utilisation du gaz inflammable qui y sont reliés. 

Les tuyauteries alimentant des appareils d'utilisation du gaz à l'état liquéfié doivent être équipées de 
vannes automatiques à sécurité positive. Ces vannes sont notamment asservies au dispositif d'arrêt 
d'urgence prévu à l'alinéa précédent. Elles sont également commandables manuellement. 

Les tuyauteries reliant un stockage constitué de plusieurs réservoirs sont équipées de vannes 
permettant d'isoler chaque réservoir. 

Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs doivent être munis d'un chapeau éjectable 
(ou d'un dispositif équivalent). Le jet d'échappement des soupapes doit s'effectuer de bas en haut, 
sans rencontrer d'obstacle et notamment de saillie de toiture. 

Les bornes de remplissage déportées doivent comporter un double clapet (ou tout autre dispositif 
offrant une sécurité équivalente) à son orifice d'entrée, ainsi qu'un dispositif de branchement du 
câble de liaison équipotentielle, du véhicule ravitailleur. Si elles sont en bordure de la voie 

publique, elles doivent être enfermées dans un coffret matériaux de classe A1 (incombustible) et 
verrouillé. 

3.6. Ravitaïllement des réservoirs fixes 

Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées conformément aux dispositions prévues par 
le règlement pour le transport des marchandises dangereuses. Le véhicule ravitailleur doit se trouver 
à au moins 5 mètres des réservoirs fixes. 

De plus, les véhicules de transport sont conformes aux dispositions de la réglementation relative au 

transport des marchandises dangereuses. 

Toute action visant à alimenter un réservoir sera interrompue dès l'atteinte d'un taux de remplissage 
de 85 %. 

Les flexibles utilisés pour le ravitaillement des réservoirs fixes sont conçus et contrôlés 
conformément à la réglementation applicable en vigueur. 

Un dispositif doit permettre de garantir l'étanchéité du flexible et des organes du réservoir en dehors 
des opérations de ravitaillement. 

Le sol de l'aire de stationnement du véhicule ravitailleur doit être matériaux de classe Al 
(incombustible) ou en revêtement bitumineux de type routier.  


